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CJCE, 26 mars 1992, Reichert II, Aff. C-
261/90 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-261/90, Concl. C. Gulmann 

Motif 19 : "L'objet d'une [action paulienne] n'est pas de faire condamner le débiteur à réparer les dommages
qu'il a causés à son créancier par son acte frauduleux, mais de faire disparaître, à l'égard du créancier, les effets
de l'acte de disposition passé par son débiteur. Elle est dirigée non seulement contre le débiteur, mais aussi
contre le bénéficiaire de l'acte, tiers par rapport à l'obligation qui lie le créancier à son débiteur, y compris, si l'acte
est passé à titre gratuit, lorsque celui-ci n'a commis aucune faute".

Motif 20 : "Dans ces conditions, une action du type de l'action "paulienne" du droit français ne peut être
regardée comme une demande tendant à mettre en jeu la responsabilité d'un défendeur au sens où l'entend
l'article 5, paragraphe 3, de la convention et ne relève donc pas du champ d'application de cet article".

Dispositif (et motif 36) : "Une action prévue par le droit national, telle l'action "paulienne" du droit français, par
laquelle un créancier tend à obtenir la révocation, à son égard, d'un acte translatif de droits réels immobiliers
accompli par son débiteur d'une façon qu'il estime être en fraude de ses droits ne relève pas du champ
d'application des articles 5, paragraphe 3, 16, paragraphe 5, et 24 de la convention du 27 septembre 1968
 (...)".
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Doctrine française: 
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